Question orale de Christine Defraigne à Philippe Henry, Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité, relative à la situation financière de la SRWT

Le 2 février 2010, suite à la venue de Monsieur Vandenbroecke, administrateur délégué à la Société régionale wallonne du Transport, je vous avais interrogé sur la situation financière catastrophique de la SRWT.

Je vous avais alors énuméré les chiffres désastreux, les déficits annoncés pour les différentes branches de la SRWT, et par exemple les 9,8 millions d’euros pour le TEC de Liège-Verviers.

À côté des chroniques de déficits annoncées, il y avait aussi l’inquiétude quant aux chutes vertigineuses du solde des réserves pour ces différents groupes. 

En conséquences de ces prévisions budgétaires alarmistes, trois points m’inquiétaient et les réponses minimalistes et peu convaincantes que vous m’aviez données ne m’avaient pas rassurée.
C’est avec crainte que je vous interrogeais sur l’augmentation des tarifs. Vous m’aviez alors confirmé une augmentation de 4,8 % au 1er février 2010, ce n’est pas rien.

Je vous avais également demandé si, face à ces déficits abyssaux, vous n’alliez pas « toucher au personnel ». J’avais en effet lu vos déclarations dans lesquelles vous disiez : «on ne va pas licencier mais il est prévu de ne pas remplacer un certain nombre de membres du personnel du cadre administratif ». 

Suite à cela, je m’inquiétais quant à l’offre de transport, « Envisagez-vous également outre l’augmentation des tarifs, de modifier l’offre de transport qui est présentée aux usagers ? ».

Face à ces questions, je n’avais malheureusement reçu que très peu de réponses de votre part.
Tout juste m’aviez-vous indiqué que « Ces projections sont bien connues. Ce sont des projections qui annoncent des chiffres qui peuvent se produire si l’on ne fait rien bien entendu. ».

Dès lors, avez-vous fait quelque chose d’autre que d’augmenter les tarifs de 4,8% ?

La situation financière de la SRWT et des différents groupes TEC est-elle toujours aussi abyssale ?

Le déficit et les soldes de réserves des différents groupes se creusent-t-ils encore ? 

La SRWT qui était pourtant déjà dans une situation catastrophique, est-elle en train de s’enliser davantage ?
Le personnel va-t-il « trinquer » suite à ces difficultés financières incommensurables ?
Parallèlement, vous n’ignorez pas que le contrat de gestion devrait arriver à termes fin d’année et donc être renégocié.

Quelles conséquences, directes ou indirectes, la situation financière calamiteuse pourrait-elle avoir lors des négociations du futur contrat de gestion ?

Par ailleurs, quand les négociations relatives à celui-ci vont-elles démarrer ?

En outre, alors que j’ai déposé ma question le 10 septembre, la presse nous informait, le 15 du même mois, que le Ministre Antoine allait « rafler » 27 millions du TEC. En effet, il semblerait que la SRWT ait engrangé un pactole de 27 millions d’euros en revendant ses parts dans Eurobus. Ce serait néanmoins le Ministre André Antoine qui s’en serait emparé pour équilibrer son budget wallon.

La SRWT, qui a choisi de poursuivre ses activités uniquement avec le TEC, l’opérateur interne, a revendu ses billes européennes assorties de cette plus-value avec laquelle elle espérait bien renflouer ses caisses à l’équilibre instable. 
Sachant que le budget annuel de la SRWT est de 500 millions d’euros d’euros, les 27 millions auraient donc été les bienvenus.

Néanmoins, il semblerait qu’il soit inscrit dans le projet de décret sur l’ajustement du budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2010 que ces 27 millions iraient au Ministre Antoine.

Votre cabinet ce serait limité à un « No comment » quant à ce tour de passe-passe.

Il me semble néanmoins qu’un commentaire serait nécessaire.

Pouvez-vous nous éclairer sur cette opération et sur les conséquences qu’elle pourrait avoir sur la santé financière de la SRWT ?
1

